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Exploration de l’usage du sport comme action sociale : émancipation ou contrainte ? 

 

Le sport par sa pratique massive et sa médiatisation occupe depuis des décennies une importance 

prépondérante dans notre société il est devenu un réel fait social. Il est également souvent appelé à 

servir de vecteur éducatif car il est considéré comme un formidable moyen d’intégration sociale. Il est 

le lieu par excellence pour acquérir et développer le « goût de l’effort » (Le Breton, 1993), et 

augmenter le capital santé. Comme outil éducatif, il est notamment utilisé auprès des enfants et 

adolescent·e·s, principalement chez les jeunes en institution ou les jeunes à problèmes, mal intégré·e·s 

socialement ou délinquant·e·s. Le sport est un « formidable vecteur d’insertion et/ou de réinsertion 

sociale ou professionnelle, un réel tremplin vers un mieux-être individuel et collectif.» (Jouve et al., 

2010 : 11).  

Nous nous intéressons à la manière dont les activités sportives sont pratiquées. Nous considérons ces 

modalités de pratique comme déterminantes pour favoriser ou non la capacité, de la part des 

résident·e·s, de s’affranchir des contraintes, liées au système de genre, qui influencent  leur identité 

sexuée et sexuelle.  

Dans le cadre d’un dépôt de projet de recherche, une enquête préliminaire a été effectuée auprès de 10 

institutions socio-éducatives afin de savoir comment étaient mises en œuvre les activités sportives et 

quels en étaient les objectifs visés. Les institutions visitées accueillent des jeunes en rupture, des 

adultes souffrant d’addictions et des personnes handicapées. Nous ne retenons ici que les institutions 

pour jeunes en rupture et pour jeunes personnes handicapées dont l’objectif est l’insertion socio-

professionnelle (7 au total). Les jeunes, accueilli·e·s, sont souvent en déficit au niveau de la 

scolarisation, de l’employabilité et des habiletés de la vie quotidienne en général et d’une faiblesse de 

liens sociaux. L’ensemble de ces structures socio-éducatives, proposent dans le cadre de leur 

programme socio-pédagogique, des activités sportives. Les pratiques professionnelles éducatives sont 

à la recherche de moyens favorisant l’autonomisation de la personne, son épanouissement et son 

insertion sociale et professionnelle. Comme le dit Bonnefond (2006 : 81), « quand un jeune rentre, on 

devrait penser à sa sortie ». Cette philosophie induit la mise en place de différents programmes dont le 

sport fait partie (Goyette, 2006). En croisant les résultats de notre enquête avec la littérature du 

domaine, différents éléments sont mis en évidence.   

De manière générale, nous avons constaté que dans l’ensemble des établissements visités, le sport est 

considéré par les professionnel·le·s interviewé·e·s comme un moyen efficace d’émancipation et 

d’autonomisation des jeunes. Pour ces personnes le sport favorise entre autres, l’estime de soi, le 

respect des règles, la discipline, la responsabilisation, l’intégration, le goût de l’effort, le dépassement 

de soi ou le flirt avec les limites. Elles sont persuadées que le transfert des compétences acquises par le 

sport est possible voire même pour certaines, relativement automatique et que les bénéfices se feront 

nécessairement sentir sur le développement psychologique et social des jeunes dont elles s’occupent. 

Pourtant des études ou réflexions montrent que l’intégration des vertus sportives et l’assimilation des 

bénéfices du sport ne se font pas de manière aussi systématique qu’on veut bien le laisser entendre. La 

mise en place d’un programme sportif nécessite certaines conditions pour que les potentiels bénéfices 

soient observables (Falcoz et Koebel, 2005, Gasparini et Knobe 2005).  

Dans les institutions visitées, différents types de sports sont proposés, du plus encadré par des règles 

(sport d’équipe) au moins formel (marches, escalade, sorties à vélo, etc.). Les activités sportives 

proposées mettent en jeu différents concepts : éducatifs, thérapeutiques ou ludiques. Parfois la même 

activité peut avoir un caractère de récompense ou de punition. La littérature nous dit que la manière 

dont est mise en œuvre l’activité physique joue un rôle déterminant sur ses effets (Falcoz, 2012, 

Pantaléon, 2003). Le type d’activités proposé et le fait que les jeunes acceptent ou non cette activité 

sont déterminants pour assoir les vertus émancipatrices du sport (Guérandel, 2011). Par exemple, les 

activités sous forme de compétition, auront d’autres objectifs éducatifs (par exemple, le dépassement 

de soi) que des activités occupationnelles (passer le temps, combattre l’inactivité).  

Si l’on rentre par la focale genre, les modalités de la pratique sportive représentent également une 

composante importante. Lors de l’enquête, les questions de genre, la reproduction de la domination 

masculine ou la perpétuation des violences subies ou agies dans le sport ne sont notamment pas prises 
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en considération comme si dans le contexte particulier de l’institution sociale la pratique sportive 

restait à l’abri des stéréotypes de sexe et de la domination symbolique masculine. Signalons, au niveau 

des pratiques que la majorité des sports proposés dans les institutions visitées sont ceux que l’on peut 

caractériser de masculins et souvent, ils sont assortis de conditions difficiles : camps de survie, 

longues marches dans la montagne, escalade. Et lorsque l’activité n’est pas mixte, il s’agit de sports 

sexués, par exemple, aux hommes la musculation et aux femmes le gainage.  

Pour Saint-Martin et Terret (2006) le genre s’apprend dans les corps et les institutions éducatives et 

leur programme d’éducation physique jouent un rôle primordial sur le rapport au corps des 

bénéficiaires et les processus de féminisation et de masculinisation à l’œuvre. Les institutions veillent 

à construire des garçons, qui soient de « vrais » garçons, et qui ne peuvent en aucun cas être associés à 

l’homosexualité (Liotard, 2013). Ainsi, ce sont les garçons qui reçoivent le plus de remarques 

désobligeantes, voire humiliantes, les filles étant « naturellement » considérées comme inaptes 

(Mennesson, 2007). Les jeunes expérimentent par l’activité sportive l’incorporation d’un modèle 

corporel masculin ou féminin. 

Il est à relever que la plupart des personnes interviewées ont souligné le caractère particulier des 

interactions (professionnel·le·s /jeunes ou jeunes/jeunes) développées durant la pratique sportive, du 

fait que ces activités sortent du cadre institutionnel ordinaire. Les interactions sont plus riches, plus 

empreintes de confiance, le registre sollicité est exceptionnel, il déborde du cadre éducatif stricto 

sensu. Cependant ces interactions peuvent varier, particulièrement si la pratique est mixte ou non 

mixte, et ceci ouvre naturellement la réflexion sur les rapports sociaux de genre produits par la relation 

particulière entretenue par le personnel d'encadrement et les jeunes en fonction de leur sexe respectif. 

Précisément, dans le champ de l’action socio-éducative, il semble que la mixité soit relativement peu 

questionnée dans les activités proposées par les professionnel·le·s de l’intervention sociale. La plupart 

du temps, elle se résume à encourager la présence de filles et de garçons dans les activités.  

Nous avons  également relevé, lors des entretiens, des dimensions plus instrumentales du sport. Il offre 

selon les intervenant·e·s, des possibilités de changer son rapport au corps, d’apprendre à le connaître, 

de le redécouvrir, il s’agit de « réincarner » son corps et apprendre à l’aimer. Ces phénomènes sont 

d’autant plus importants au moment de l’adolescence, où les jeunes découvrent et expérimentent de 

nouvelles dispositions corporelles. La perception de leur corps est différente, en fonction de leur sexe 

et elle influence la pratique de tel ou tel sport : « les garçons expriment le souhait d’avoir un corps plus 

large que celui qu’ils ont alors que les filles expriment le souhait d’être plus minces » (Dany et Morin, 

2010 : 326). Elles et ils accordent à leur image corporelle une importance prépondérante.  

Au terme de cette brève synthèse des informations récoltées, on peut faire l'hypothèse qu'au sein des 

institutions, les pratiques sportives permettent, dans une certaine mesure, d'entrer dans un processus 

« de réunification d'un "moi" » (Sorignet, 2010 : 261) et d’émancipation. Et ce particulièrement pour 

les jeunes qui s'éloignent d'une forme de normativité corporelle ou qui peinent à s’approprier leur 

image corporelle. Ces filles et ces garçons peuvent ressentir leur corps comme une contrainte en 

regard des aspects spécifiques liés à la situation de handicap, aux changements physiques et 

psychiques associés à la puberté, au manque d’assurance, ou à une forme d’incertitude quant à leur 

identité sexuée ou sexuelle. 

En définitive, l’activité physique est un lieu de construction sociale du corps, les conventions de la 

féminité et de la masculinité y sont observables et reproduites. Que ce soit dans la définition de 

l’identité de genre (se sentir homme ou femme et s'y sentir bien), dans la construction et l’acceptation 

de la féminité et de la masculinité, pratiquer une activité sportive rattachée à un sexe, a des effets sur la 

construction de l’identité sexuée et l’identité sexuelle des jeunes. La mise en scène du corps opérée par 

le sport peut-elle dès lors devenir un facteur de libération et d’émancipation ?  

En conclusion, le croisement des informations récoltées sur le terrain et la littérature sur le sujet,  nous 

amènent à nous poser deux grandes questions. La première concerne les modalités des pratiques 

sportives institutionnelles, elles divergent fortement selon les établissements et la question est de 

savoir si elles participent à l’égalité de traitement des personnes accueillies en regard du système de 

genre. La seconde porte sur les effets du sport perçus par les jeunes et de savoir si celui-ci a un impact 

sur leur socialisation dans ses différentes dimensions (autonomisation, rapport au corps et à l’identité 

sexuée et sexuelle, notamment).  
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